
PRECAUTIONS: KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN.  Harmful if swallowed.  Avoid breathing spray mists or 
vapors.  Avoid contact with eyes, skin and clothing.  Avoid contamination of feed or foodstuffs.  After using 
this product remove clothing and launder separately before reuse.  Avoid inhalation of vapour or spray mist.  
Wash promptly and thoroughly with soap and water after handling and before eating, drinking or smoking. 
Protective Clothing and Equipment: To minimize exposure, the following precautions should be followed: 
Wear impervious gloves and clothes, and chemical dust/splash goggles or full-face shield to prevent eye 
contact during mixing/loading, cleanup and repair activities. Change contaminated clothing daily and wash 
before reusing. DO NOT handle product with bare hands.  Chemical resistant gloves significantly reduce hand 
exposure.  ALWAYS wear gloves for mixing/loading operations and when making sprayer and nozzle repairs 
and adjustments.  DO NOT USE LEATHER OR CLOTH GLOVES. Rinse gloves with soap and water before 
removal, and wash hands thoroughly before eating, smoking or drinking. Clean protective equipment daily. 
FIRST AID: Take container, label or product name with you when seeking medical attention. IF SWALLOWED: 
Call a poison control centre or doctor immediately for treatment advice. Have person sip a glass of water if 
able to swallow.  Do not induce vomiting unless told to do so by a poison control centre or doctor.  Do not 
give anything by mouth to an unconscious person. IF ON SKIN OR CLOTHING: Take off contaminated 
clothing. Rinse skin immediately with plenty of water for 15–20 minutes. Call a poison control centre or 
doctor for treatment advice. IF INHALED: Move person to fresh air. If person is not breathing, call 911 or an 
ambulance, then give artificial respiration, preferably by mouth-to-mouth, if possible. Call a poison control 
centre or doctor for further treatment advice. IF IN EYES: Hold eye open and rinse slowly and gently with 
water for 15–20 minutes. Remove contact lenses, if present, after the first 5 minutes, then continue rinsing 
eye. Call a poison control centre or doctor for treatment advice. ENVIRONMENTAL HAZARDS: DO NOT 
contaminate irrigation or drinking water supplies or aquatic habitats by cleaning of equipment or disposal of 
wastes. USE ONLY FOR RECOMMENDED PURPOSES AND AT RECOMMENDED RATES. STORAGE: Keep in 
original container during storage. Store in a cool, well-ventilated, dry place at temperatures between 4° and 
35° C. Store the tightly closed container away from feeds, seeds, fertilizers, plants and foodstuffs. Do not use 
or store in or around the home. DISPOSAL: Recyclable Container Disposal: Do not reuse this container for 
any purpose.  This is a recyclable container, and is to be disposed of at a container collection site.  Contact 
your local distributor/dealer or municipality for the location of the nearest collection site.  Before taking the 
container to the collection site: Triple- or pressure-rinse the empty container.  Add the rinsings to the spray 
mixture in the tank.  2. Make the empty, rinsed container unsuitable for further use. If there is no container 
collection site in your area, dispose of the container in accordance with provincial requirements. Disposal of 
Unused, Unwanted Product: For information on disposal of unused, unwanted product, contact the 
manufacturer or the provincial regulatory agency.  Contact the manufacturer and the provincial regulatory 
agency in case of a spill, and for cleanup of spills.DIRECTIONS FOR USE: Add one 10L jug of AMMONIUM 
SULPHATE Utility Modifier to every 6.7 L jug of Infinity® Herbicide. AMMONIUM SULPHATE Utility Modifier 
must be applied with properly calibrated and clean sprayer equipment.  Always add AMMONIUM SULPHATE 
Utility Modifier prior to adding any pesticides to the spray tank. NOTICE TO USER: This pest control product 
is to be used only in accordance with the directions on the label.  It is an offence under the Pest Control 
Products Act to use this product in a way that is inconsistent with the directions on the label.  

AMMONIUM SULPHATE
UTILITY MODIFIER

Spray Grade Ammonium Sulphate Solution

Interprovincial Cooperative Ltd.
945 Marion Street, Winnipeg, Manitoba R2J 0K7

Product Information/Renseignements sur le produit : 1-204-233-3461

REGISTRATION NUMBER :   Exempt
PEST CONTROL PRODUCTS ACT

CAUTION
GUARANTEE: Ammonium Sulfate …...... 0.4 kg/kg

READ THE LABEL BEFORE USING
IN CASE OF SPILLS, POISONING OR FIRE, TELEPHONE EMERGENCY RESPONSE 
NUMBER 1-888-CAN-UTEC (226-8832).

NET CONTENTS:
CONTENU NET :  10 L INFINITY® is a registered trademark of Bayer.           INFINITY® est une marque déposée de Bayer.

RC670-0524

PRÉCAUTIONS: GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Nocif en cas d’ingestion. Éviter de respirer le brouillard de 
pulvérisation ou les vapeurs. Éviter le contact avec les yeux, la peau et les vêtements. Éviter la contamination de la nourriture de 
consommation humaine ou animale. Après avoir utilisé ce produit, enlever les vêtements et les laver séparément avant de les 
porter de nouveau. Éviter l’inhalation de vapeurs ou de brouillard de pulvérisation. Se laver sans tarder et à fond avec de l’eau et 
du savon après avoir manipulé le produit et avant de manger, de boire ou de fumer. Vêtements et équipement protecteurs: Pour 
réduire l’exposition, prendre les précautions suivantes : Porter des gants et des vêtements imperméables ainsi que des lunettes 
de protection contre les produits chimiques (poussière/éclaboussures) ou un écran facial complet afin de prévenir le contact avec 
les yeux durant les activités de  mélange/chargement, de nettoyage et de réparation.   Enlever les vêtements contaminés chaque 
jour et les laver avant de les remettre.  NE PAS manipuler le produit avec les mains nues. Les gants résistant aux produits 
chimiques réduisent considérablement l’exposition des mains. TOUJOURS porter des gants pour les opérations de mélange et de 
chargement et lors des réparations et des réglages du pulvérisateur et des buses.  NE PAS PORTER DE GANTS EN CUIR OU EN 
TISSU. Rincer les gants avec de l’eau et du savon avant de les enlever, puis bien se laver les mains avant de manger, de boire ou 
de fumer.  Nettoyer l’équipement protecteur chaque jour. PREMIERS SOINS : Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note 
du nom du produit lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. EN CAS D’INGESTION : Appeler un centre antipoison ou un 
médecin immédiatement pour obtenir des conseils sur le traitement. Faire boire un verre d’eau à petites gorgées si la personne 
empoisonnée est capable d’avaler.  Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le centre antipoison 
ou le médecin. Ne rien administrer par la bouche à une personne inconsciente. EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU OU LES 
VÊTEMENTS : Enlever tous les vêtements contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. 
Appeler un centre antipoison ou un médecin immédiatement pour obtenir des conseils sur le traitement. EN CAS D’INHALATION 
: Déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer 
la respiration artificielle, de préférence le bouche-à-bouche. Appeler un centre antipoison ou un médecin immédiatement pour 
obtenir  des conseils sur le traitement.  EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Garder les paupières écartées et rincer doucement 
et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et 
continuer de rincer l’oeil. Appeler un centre antipoison ou un médecin immédiatement pour obtenir des conseils sur le traitement. 
RISQUES ENVIRONNEMENTAUX:  NE PAS contaminer les sources d’approvisionnement en eau d’irrigation ou en eau potable ni 
les habitats aquatiques en nettoyant l’équipement ou en éliminant les déchets.  UTILISER UNIQUEMENT AUX FINS ET AUX DOSES 
RECOMMANDÉES. ENTREPOSAGE: Entreposer dans le contenant d’origine.  Entreposer dans un endroit frais, bien ventilé et sec, 
à des températures oscillant entre 4° et 35°C.  Entreposer le contenant hermétiquement fermé à l’écart des semences, des 
engrais, des plantes et des denrées alimentaires.  Ne pas utiliser ni entreposer dans la maison ou autour de celle-ci. ÉLIMINATION:  
Élimination du contenant recyclable:  NE PAS utiliser ce contenant à d’autres fins. Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être 
éliminé à un point de collecte des contenants. S’enquérir auprès de son distributeur ou de son détaillant ou encore auprès de 
l’administration municipale pour savoir où se trouve le point de collecte le plus rapproché. Avant d’aller y porter le contenant: 1. 
Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au mélange à pulvériser dans le réservoir. 2. Rendre 
le contenant inutilisable. S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant conformément à la 
réglementation provinciale. Élimination des produits non utilisés ou dont on veut se départir: Pour tout renseignement 
concernant l’élimination des produits non utilisés ou dont on veut se départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme de 
réglementation provincial. S’adresser également à eux en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des déversements. 
MODE D’EMPLOI: Ajouter un contenant de 10 L du modificateur d’utilité générale SULFATE D'AMMONIUM à chaque contenant 
de 6.7 L d'herbicide Infinity®. Le modificateur d’utilité générale sulfate d’ammonium doit être appliqué avec de l’équipement de 
pulvérisation propre et adéquatement calibré. Toujours mettre le modificateur d’utilité générale sulfate d’ammonium en premier 
dans le réservoir de pulvérisation avant d’ajouter des pesticides. AVIS À L’UTILISATEUR: Ce produit antiparasitaire doit être 
employé strictement selon le mode d’emploi qui figure sur la présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode d’emploi 
constitue une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires. 

SULFATE D’AMMONIUM
MODIFICATEUR D’UTILITÉ

Solution de sulfate d’ammonium de qualité pulvérisation

NUMÉRO D’HOMOLOGATION:  Exempt
LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES

AVERTISSEMENT
GARANTIE : SULFATE D’AMMONIUM …...... 0.4 kg/kg

LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’EMPLOI
EN CAS DE DÉVERSEMENT, D’EMPOISONNEMENT OU D’INCENDIE, 
COMPOSER LE NUMÉRO 1-888-CAN-UTEC (226-8832).


